
CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT 

Rendnnt executoire la Deliberation N~ 1 de 1977 de l'Assembl.ee 
Representative des Nouvelles-Hebrides en date du 6 Decembre 1977 
fixant les indemnites dues aux·Conseillers de l'Assemblec Repre
sentative des Nouvelles-Hebrides. 

-----
LES COMI1ISSAIRES_RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITJ.NNIQUE 

AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

- VU les articles 2 (2) et 7 du Protocole Franco-Britannique de 1914 1 

- VU l'nrticle 28 (3) de l'Annexe a l'Echangc de Lettres effcctue a 
Londres le 15 Septembre 1977 entre le Gouvernemant du Royaume-Uni 
do Grande-Bretngna et d'Irlnnde du Nord et le Gouvernement de In 
Republique FranQaise .; 

A R R E TEN T , 

iffiT!CLE 1." Est rendue executoire la deliberation ci-apr~s annexee de 
l'Assemblea Ropresentative des Nouvelles-Hebrides : 

- Deliberation N~ 1 de 1977 du 6 Decembre 1977 fixant les 
indemnites dues aux Conseillers de l'Assemblee. 

ARTICLE 2.- Le present R~glement Conjoint qui prendra effet pour compter 
du 5 Decembre 1977 sera enregistre, communique et public 
partout ou besoin sera. 

p. Le Commissnire-Resident 
de Sa Mnjestc Britannique 
aux Nouvolles-Hebrides, 

C.J. TURNER 

Port-Vila, le 12 Mai 1978 

p. Le Commissaire-Resident de Franco 
abeent v: 

Le O1Ie.noel:Letcha:t'ti de. + ',In t6rim 

L. MERMET 



ANN E X E 

1°) FrEs de voyageaux Nouvelles';;He)Jrides 

a) Les frais de voyage aller-'retour des membres de l'ilsscmblec 
Representative, par la voie la plus direote pourparticiper 

aux seancos do l'Assembleo ou aux reunions des Commissions do l'J\ssemblee, 
leur sent rembourses en totalite quel que soit le lieu 011 se tient cetto 
r6union~ 

b) Le Secretaire General de l'J\ssemblee prend, a ladomando 
des Conseillers, toutes les dispositions voulues pour leur voyage, y 
compris le paiement des billets de transport. Sur le vu des pi~ces jus
tificatives, le Secretaire General de ~ 'Assemblee rembourse los bi:U.ets 
de transport a tout Conseiller ayant ohoisi d'organiser lui-m~mo son 
voyage .. 

20
) Frais de tournee 

Les Conseillers representant les zones rurales sont rembour
ses jusqu'a concurrenoe de 50.000 FNH par an et ceux representant los 
zones urbaines jusqu'a concurrence de 20.000 FNH par an. 

30
) Frais de voyage pour mission a l'etranger 

Tout Conseiller envoye en mission a l'etranger a la demande 
de l'Assemblee Representative est rembourse de ses frais de deplacement 
et de sejour. L'indemnite journali~re de sejour sera fixee par la Commis. 
sion G€mernle. 

40
) Indemnites de logement at da sUbsistanco 

Les membres de 1 '[\ssamblee Representative, appeles pour as
sister aux reunions de l'Assemblee ou de ses commissions a quittor leur 
lieu de residenoe habituelle, perqoivent una indemnite journali~ro de 
3.000 FNH. 

Le montant total des indemnites versees a cc titre est cal
cule sur la base du nombre de nuits pass6es hors du lieu de residence. 

50) Indemnites de presence 

Les .membres de l'Assemblee Representative pourront percevoir, 
pour chacune des journ6es ou ils ont assists a une seance de l'Assemblee 
ou a une reunion de l'une de ses Commissions, uno indemnite de presence 
de 1.000 FNH. Le paiement de cette indemnite, ainsi que de celles prevues 
au paragraphe 4 ci.dessus, est assure par le Secretaire General a la fin 
de chaque session de l'Assemblee. Des avances pourront ~tre oonsenties 
a tout oonseiller en faisant la demande. 

60
) Indemnites de representation 

a) Les membres de l'Assemblee perqoivent une indemnite annuelle 
de ~resentation de 24.000 FNH. 

b) Cette indemnite leur est versee en deux parties egales, 
paynbles en juin et en decembre de chaque annee. 


